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C onseil municipal :  la prochaine 

réunion du Conseil municipal  aura lieu le  

Lundi 27 février 2012  à 19 h. 

E chos du Conseil municipal  du   

23 Janvier :  
 Les indemnités de technicité du personnel 

communal ont été revalorisées. 

  Le Conseil a autorisé les paiement des 

premiers investissements 2012 avant le vote 

du budget. 

 Une participation de la Commune à la 

classe de neige de l’école du Sacré Cœur a 

été votée; 

 La liste des membres du Conseil municipal 

aux commissions d’Agglopolys a été 

établie. 

 Le Conseil a décidé d’adhérer à 

l’Association des maires ruraux. 

S ecrétariat de mairie : il est ouvert   

Les mardi - jeudi et samedi de 9 h  à 12 

h et le vendredi de 14 h à 16 h 30 

Tel : 02 54 46 81 25 - Courriel : mairie.menars@wanadoo.fr 

V œux du Maire : Trois vice-présidents  

d’Agglopolys, les élus venus en voisin et le 

Gendarme Pasquier- de Mer- assistaient aux tradi-

tionnels vœux du Maire.  Yves GEORGE  présentait 

ses vœux aux enseignants  et aux associations de 

parents d’élèves, à l’ASLM et à l’Amicale ménar-

soise, aux entreprises pour une année prospère, aux 

commerçants pour qui l’année 2012 sera décisive, 

aux    agents    

communaux  –    

soulignant   leur 

disponibilité -, aux 

membres du 

Conseil municipal  

et particulièrement 

aux quatre adjoints 

– soulignant l’im-

portance de leur travail et remerciant leurs conjoints     

qui   participent    étroitement  à leur engagement.  

Le Maire  souhaitait   également  à Agglopolys – 

agrandie à 48 communes – sérénité dans les débats  

et  cordialité dans les relations intercommunales. Il 

terminait son propos par une rapide évocation des 

projets en cours (Lotissement des coutures,  aména-

gement des commerces, enfouissement des réseaux 

Rue Rouballay, aménagement du lavoir, révision du 

Plan d’occupation des sols… ) 

Josette DUNEAU,  maire adjoint en charge des 

questions sociales et scolaires, remettait ensuite 

bouquets et  diplômes  aux lauréats des maisons 

fleuries : Monsieur et Madame Enogat, Monsieur 

Monceau,  Monsieur  et   Madame  Marette.  Les 

diplômes ont  été  remis à  Monsieur  et Madame 

Rigault, Monsieur et Madame Nicolas, Madame 

Leite  Da  Silva,  Monsieur  Gonnot  et  sa fille, 

Messieurs et Mesdames Chéreau, Caserio, Ligeard, 

Millet,  Otto

-Bruck  et 

Valik  L’as-

sistance, très 

nombreuse 

cette année, 

a ensuite 

échangé ses 

vœux autour 

de la galette 

des Rois. 

S ervice « trajet - déjeuner » : Le 

CIAS  propose aux personnes souhaitant aller 

déjeuner dans un foyer-résidence et qui n’ont pas de 

moyen de transport,  un service de voiture :  on vient 

vous chercher à votre domicile et on vous reconduit 

chez vous après le repas.  S’inscrire au moins 48 h  

à  l’avance  auprès de Robert Laurenec au 06 74 95 

32 96. Valable du lundi  au  jeudi  toute  l’année  

sous  réserve  de disponibilité. 

M énars by night : notre avenue, qui 

n’était pas 

d es  C h am p s -

Elysées,  mais 

s e u l e m e n t 

G u i l l a u m e -

Charron, était 

superbe en ces 

fêtes de fin 

d’année …  



L es conseils de la Gendarmerie : 

De nombreux cambriolages sont commis dans 

la journée, lorsque vous êtes au travail, 

pendant que vous allez faire vos courses, ou lorsque 

vous partez en vacances. 

Être victime d’un cambriolage, cela n’arrive pas 

qu’aux autres et quelques bons réflexes peuvent 

permettre de ne pas tenter les cambrioleurs et de 

protéger votre habitation. Depuis plusieurs années, la 

gendarmerie s'est engagée dans une démarche de 

proximité pour assurer votre sécurité. Les gendarmes 

sont là pour vous écouter, vous conseiller et vous 

aider. 

Adoptez le bon le réflexe : Composez le 17 
   

Une protection efficace réduit le risqueUne protection efficace réduit le risqueUne protection efficace réduit le risque   
 

Sachez que 3 fois sur 4 les cambrioleurs entrent par 

la porte, mais ils renoncent également 3 fois sur 4 

lorsque celle-ci résiste plus de 5 minutes. Équipez 

votre porte d'un système de verrouillage fiable et 

résistant à l'effraction. Protégez toutes les fenêtres et 

autres ouvertures par des volets, 

grilles et/ou barreaux. Installez un 

éclairage extérieur. Protégez votre 

domicile avec un dispositif 

d'alarme. Lorsque vous êtes chez 

vous gardez votre porte fermée et 

verrouillée. 
 

Vous quittez votre domicile Vous quittez votre domicile Vous quittez votre domicile    
VOUS VOTRE 

 POUR LA JOURNEE,QUELQUES HEURES OU MOINS 

Avant de sortir fermez et verrouillez toutes les portes 

et fenêtres. Pendant votre sortie conservez vos clés : 

ne les laissez jamais sous le paillasson, dans la boite 

aux lettres ou dans un pot de fleurs. Assurez vous 

qu'aucun objet de valeur n'est visible à travers les 

fenêtres. N'oubliez pas de fermer votre garage et le 

portail de votre propriété. Ne laissez pas de 

messages écrits signalant votre absence sur la porte 

d’entrée. Créer l’illusion d’une présence, à l'aide 

d'un programmateur pour la lumière, la télévision, la 

radio...... 
 

EN CAS D'ABSENCE PROLONGEE : 

VACANCES 

Avant votre départ avisez la 

gendarmerie compétente de votre 

lieu de domicile. Prévenez vos 

voisins ou un membre de votre 

famille. Faites relever votre 

courrier ou faites le suivre.  

Une boite à lettres débordante révèle une absence 

prolongée. Ne laissez pas de message sur votre 

répondeur téléphonique qui indiquerait la durée de 

votre absence.  Si vous le pouvez utilisez le transfert 

d'appels. Laissez à votre domicile une apparence 

habitée. Demandez à une personne de confiance 

d'ouvrir vos volets. Rangez tout ce qui peut aider les 

cambrioleurs ( échelle, échafaudage outils........) 
 

EN CAS D'ABSENCE PROLONGEE : VACANCES 
 

Avant votre départ avisez la gendarmerie compétente 

de votre lieu de domicile. Prévenez vos voisins ou un 

membre de votre famille. Faites relever votre 

courrier ou faites le suivre. Une boite à lettres 

débordante révèle une absence prolongée. Ne laissez 

pas de message sur votre répondeur téléphonique qui 

indiquerait la durée de votre absence. Si vous le 

pouvez utilisez le transfert d'appels. Laissez à votre 

domicile une apparence habitée. Demandez à une 

personne de confiance d'ouvrir vos volets. Rangez 

tout ce qui peut aider les cambrioleurs ( échelle, 

échafaudage outils........ 
 

Quelques précautions Quelques précautions Quelques précautions 

simplessimplessimples   
 

N e  c o n s e r v e z  p a s 

d ' impor tan tes  sommes 

d'argent à votre domicile. 

Placez en lieu sûr, vos 

bijoux, moyens de paiement bancaires et autres 

objets précieux. Photographiez vos objets de valeur. 

Relevez le numéro  de série et les références de vos 

équipements ou objets (TV, hifi, ordinateurs, GPS, 

outillages portatifs électriques, appareil photo,.......). 

Conservez vos factures et les expertises pour les 

objets et bijoux de grande valeur : votre assureur les 

exigera pour vous indemniser. L'absence d'éléments 

d'identification précis sur les objets volés diminue 

les chances de les retrouver et d'identifier les voleurs 

et receleurs. 
 

Que faire en cas de cambriolage ?Que faire en cas de cambriolage ?Que faire en cas de cambriolage ? 

 

Lorsque vous découvrez une effraction en arrivant à 

votre domicile, ne pénétrez pas dans les lieux. 

Alertez aussitôt la gendarmerie de chez un voisin ou 

en utilisant un téléphone portable. 

En attendant l'arrivée des gendarmes, interdisez 

l'accès à votre domicile à toute personne sauf 

nécessité absolue pour préserver les traces et indices 

et ainsi permettre la réalisation des opérations de 

police technique et scientifique. 



O ffices religieux : 

 Les      messes     dominicales     sont   

célébrées    à  l ’église  de Villebarou   

chaque dimanche à 10 h 30.   

L ’Amicale ménarsoise vous invite 

            AU CLUB DE JEUX 

Mardi  7 février à 14 h 30  
——————— 

A  L’APRES-MIDI RECREATIF 

Mardi 21 février à 14 h 30 

L es urgences médicales : 
        PHARMACIES 

                    Appeler le 3237 

                            Identifiez votre commune. 

Donnez l’heure à laquelle vous irez à la Pharmacie. Le serveur 

vous donnera l’adresse des pharmacies de garde - Si vous hési-

tez trop longtemps ou si vous faites des erreurs de frappe, vous 

serez transféré sur un opérateur. 
—— 

MEDECINS 

en cas d’urgence, appeler le SAMU en faisant le 15 
——         

CHIRURGIENS-DENTISTES       

Dimanches et jours fériés  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  

Appeler le  02 54 78 17 26 
——     

KINESITHERAPEUTES 

 Soins respiratoires d’urgence : Appeler le 02 54  56 84  84 
——                               

CENTRE ANTI-POISON : Appeler le 02 41 48 21 21        

L ’atelier du fil  :      le      jeudi                                 

de 14 h 30 à 16 h 30 à la salle des Charmilles. 

Renseignements auprès de Edith (Tel : 0254468276) 

A rt floral : mardi   21      février  à 20 h   

         Renseignements et inscription : 

Mme WILBERT Tel : 02 54 74 17 14 

A telier «Gym-détente»  

le jeudi à 19 h 30  

(Renseignements : Elisabeth 02.54.46.83.49 ) 

Y OGA : le mercredi de 20 heures 

 à 21 heures 15 

 Les Charmilles 

Renseignements : D. PREVOST 02.54.46.82.90 

A TELIER  DESSIN / PEINTURE 
Le lundi  à 18H30 

sous la houlette de Suzanne 

ALBERT 

Pour tous renseignements, contactez 

Andrée LAVAL au 02.54.46.87.95 

Cotisation       annuelle     210 €      

B ibliothèque : elle est  ouverte 

uniquement les premiers mercredi de 

chaque mois  de 16 h 30 à 18 h 30. 

11 Avenue Guillaume Charron 

Si les cambrioleurs sont encore présents à votre arrivée, 

ne prenez pas de risques inconsidérés. Votre vie est plus 

précieuse que l'ensemble de vos biens. Recueillez les 

éléments d'identification des malfaiteurs (signalement 

physique, tenue vestimentaire, langage), du ou des 

véhicules utilisés (marque, type, couleur, 

immatriculation), des moyens employés (arme à feu, 

matraque, outils.......). Déposez plainte auprès des 

gendarmes. Faites opposition auprès de votre banque 

pour vos moyens de paiement dérobés. Déclarez le vol à 

votre assureur. 
 

Coup de sonnette : attention aux faux professionnels Coup de sonnette : attention aux faux professionnels Coup de sonnette : attention aux faux professionnels ET 

COLPORTEURS 

Avant de laisser quelqu’un pénétrer dans votre domicile, 

assurez-vous de son identité en utilisant l’interphone, le 

judas ou l’entrebâilleur de porte. En cas de doute, et 

même si des cartes professionnelles vous sont présentées, 

appelez le service ou la société dont vos interlocuteurs se 

réclament. Ne recevez jamais chez vous ceux qui 

prétendent contrôler vos ressources, vous offrir un 

cadeau ou font état d'erreurs de votre banque ou d'un 

oubli. Ne vous laissez pas abuser en signant un document 

dont vous ne comprenez pas le sens. Vérifiez la présence 

du bordereau de rétractation sur le bon de  commande 

que vous aurez accepté de signer. Ne versez pas d'argent 

à la commande. 

A ppartement à louer à Ménars : 

F2 - 57 m² - libre début février 

Renseignements au 06 77 11 12 77 
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Réponse de l’énigme précédente :  Je suis le « E » 

Enigme  :  je suis debout il est couché, je suis couché il est debout, qui est-il ? 

Horizontalement :  1/ Sans relief -  Gâteau au 

rhum 2/  Arrose St Omer - Nouveau en préfixe - Note 

3/ La mienne - Pétrole   4/ Affluent de la Loire au 

coteau réputé -  article contracté 5/ Né de même mère 

et de père différent 6/  Lettre grecque   - Paresseux - 

Vache sacrée  7/ Chanteuse coréenne - relatives à des 

voutes  gothiques      8/ Semblable -  vieille    colère 

9/  Champêtre     10/   Bien   gras -  Sans     motifs  

11/ Préposition de lieu - Usé - lac pyrénéen.  

 Verticalement :  A/ Pascal   - 47.642° est celle de Ménars 

B/  Camélidé américain  -  Fait avancer le cheval - Indéfini  

C/  Romancier - Il soigne le cheval  D/ Pour un nom de do-

maine tunisien - Pour un infinitif anglais -  Passage à sec  E/ 

Se couvrir de nuages  F/ Gros serpent - choisi G/  Avertisse-

ment préalable H/ Exprime le doute - Paysage breton - occis 

I/ Début d’une art martial - ligature J/  Cépage de champagne 

- Divine génisse K/ Note - Risques  

MOTS 

  

CROISES 

L e silure. 

Le  silure ressem-

ble au poisson chat 

mais il n’est pas de la mê-

me famille. Une large 

bouche contraste avec de 

petits yeux. Il peut avaler 

des proies de plus de deux 

kilos. Parfois le silure 

peut atteindre des tailles 

impressionnantes, 2,10 m 

pour 55 kg et jusqu’à 2,50 

m de long.    Carnivore, il 

se nourrit   d’écrevisses,   

de gardons, de brèmes, de 

poissons chats… Dans la période de mai à juillet, la femelle pond jusqu’à 500 000 œufs. Pour cela, il 

faut que la température de l’eau soit supérieure à 20°. La pêche du silure est sportive en raison de la tail-

le de la bête. On s’appuie sur ses deux principaux défauts : le silure est curieux et il est colérique si l’on 

s’approche de son territoire. Ainsi, il est possible d’attirer son attention en tapant sur l’eau avec des bran-

ches. Originaire du Danube, sa présence en Loire est récente et il semble s’y plaire. Les silures sont de 

plus en plus nombreux et de plus en plus gros. Nous pouvons en trouver dans les affluents de la Loire. 

Les observateurs de la Loire surveillent le rôle du silure dans l’écosystème. 

 
 A B C D E F G H I J K 

1 L  A R G U E R   I T E 

2 O   I   T   A G I R   

3 F A O N   R I A   A U 

4 T P   I L E   G A N T 

5   P R E   T H E   S   

6 A U   R U S E   I C I 

7 M I E   N   U S E R   

8 O   S A I S   U   I N 

9 R F   M   I O D E R   

10 C A N I F   F   R E M 

11 E   I   R E F U S   I 

 
A B C D E F G H I J K 

1                       

2         E             

3    M                   

4         N             

5                       

6             A          

7                       

8                       

9         R            S 

10                       

11                       


